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L’appréciation dela brutalitédela rupture
d’unerelationcommercialeétablie
FTI Consulting vient deremettreà jour sonbaromètredesrupturesbrutales desrelations commer-

ciales établies. Basésur l’étude desdécisions judiciaires publiées en2020 et 2021,il fournit une ana-

lyse descritères retenusparlesjugespourapprécier labrutalité du préavis etle quantum du préjudice

qui endécoule.Explications parRomain Lortat-Jacob,managing director deFTI Consulting àParis.

Pourquoi cebaromètre?
Lecontentieux de la rupture brutale de relations commerciales
établies est,envolume,l’un desplus importants typesdelitige
portédevant les tribunaux français. La brutalité de la rupture
semesure à partir dupréavis qui aétéaccordé parle donneur

d’ordre.Sonanalyseestcentrale, nonseulementauniveaupré-

contentieux car les entreprisesdoivent pouvoirsefaire uneopi-

nion sur le délai raisonnable depréavis àaccorder pour éviter

le risque judiciaire ; maiségalementaustadeducontentieux
puisqu’il permetdedéfinir aussibien la faute que le préjudice
financier corrélatif, c’est-à-dire lamarge perduesur le délai de

préavisnonréalisé.Il intéressedoncles avocatsqui traitent de la

responsabilité,ainsiquelesévaluateurset experts financiersqui
sechargentduquantum.Depuisunedizained’années,sont appa-

rus dessitesInternetqui proposaient en trois clics d’évaluer la

duréeidéaled’unpréavis àrespecter pouréviter de toute action
judiciaireen réparation. L’estimationétaitunpeumécaniqueet
correspondaità1 mois depréavis par annéed’ancienneté.Or ce
n’estpasdutoutreprésentatif de la réalité duterrain.

L’ordonnance n° 2019-359 du24 avril 2019 a
refondule cadredesrelations commerciales
entreprofessionnels.Qu’a-t-elle changé
enpratique surla rupture desrelations?
Cetteréformede 2019aréécrit l’article L 442-6 I 5° dont les
termessont trèslarges pour engagerla responsabilité de l’au-
teur de la rupturede la relation commerciale, entraînant une
successiond’excèsdevant les tribunaux. Trop souvent, encas
d’arrêt d’unerelation commerciale,la victime tenteune action
enréparation, puisqu’enFrancel’action judiciaireestquasiment

gratuite.En outre, les duréesde préavis étaientparfoistrès
significatives, impactant la libertédu commerce dans l’hexa-
gone. Durant les débatssur le nouveautexte,desvoix sesont
élevéespourdénoncer ledétournement de l’esprit de cetexte,
qui estune spécificité française souvent mal perçue par les
acteurséconomiquesétrangers.C’est l’efficienceéconomiqueet
l’attractivité dela placedeParisquiétaient ici encause.Le nou-

vel article L 442-1 adoncintroduit unplafonnement qui permetà
l’auteurde larupture des’exonérerde toute responsabilitépour
préavis insuffisant en casde respect d’undélai de18 mois. Il ne

s’appliqueque pour lesrupturesquionteu lieu après2019.Il est
donc difficile pour le moment d’analyser les conséquences de
cetteréformepuisqueleséventuelscontentieuxengagésnesont
pasencore portésdevant les cours d’appel. L’on perçoit tout de

mêmedéjàune certaine évolution deschiffres, cequi témoigne
del’impact del’esprit de la réforme.

Qu’enest-il exactement?
Sur l’ensemble de la période d’analyse, le préaviss’établit en
moyenneà 1 mois parannéed’ancienneté.Cettemoyennedoit
cependantêtre utilisée avecune grandeprudencecar ceratio

est trèsrarementretenuenpratique(à peine 15% desdéci-

sions). Plus larelation aétélongue,plusle ratio moyenest faible

nécessairepour permettreà la victime deseréorganiseret,au
contraire, unpréavistrop longporteraitatteinteauprincipede
liberté contractuelle.Avant la réforme, seulement7% des déci-

sions accordaientun préavissupérieurà18 mois.La logique vou-

drait donc que l’introduction dece plafond ait un impact limité.
Or, on observeune baissedu ratio moyend’environ 20%depuis

la réforme (de 1 à 0,8 mois par annéed’ancienneté,cf. tableau
reproduit ci-dessus).Enoutre,cettebaisseconcernelesrelations
decourte durée (donca priori pas concernéespardespréavis
supérieurs à 18mois).L’esprit de la réforme adonc euuneffet
sur touteslesduréesderelation. Les donneursd’ordreaccordent

aujourd’hui des préavis plus faibles, tout commeles jugesqui
sontplus sévèresdansleur analyse.

Avez-vous constatéd’autres critèresretenus
par les juges dansleurs décisions?
Si le critère de l’anciennetéde la relation occupe uneplacepar-

ticulière dans l’analysedu juge,il n’estpas le seulélémentd’ap-
préciation pour estimer ladurée du préavis normal. Plusieurs

autresfacteursdoivent également être pris encompte comme
ceuxdusecteuréconomique,de la dépendance,de la notoriété

de la marque,etc.Ils sontdésormaisdavantagediscutés devant
les tribunaux,etnotamment le point desavoirsi la dépendance

est imposée parle donneur d’ordreousi c’est le fournisseur
qui n’a passudiversifier sonoffre pour étendre sonactivité et
sesclients. LaCour decassationa récemment rendu un arrêt
sur cethème1 Lesdiscussionsportent aussi désormaissur les
spécificités dechaquesecteurd’activité. Il estplus facile pour
unsous-traitantdeseretourner s’il exerce,parexemple,dansle
secteurinformatiquequi est trèsdynamique,ques’il opèresur un

marchétrèsspécifiqueavecpeudedonneursd’ordres.

Qu’anticipez-vous pour lesprochainsmois ?
Danscecadre, les décisionsrelatives àdes ruptures réalisées
durantla pandémiedu covid-19 ne sontpasencore prises en

comptedanscebaromètre.Lespremiersdossierspourraientarri-

ver en2023.S’il y aeuuneffet covid,onne le mesurepasencore.
Nulnesaitsi lapandémievajustifier le retour enarrièredestribu-

naux etplus debienveillancedela partdes juges,considérantque

rompreunerelationcommercialeétablie durantla périodela plus
dureducovid-19constitueunfacteur aggravant,ou inversement
qu’elle estlégitimée parla baissed’activité dudonneur d’ordre.
Toutdépendrasansdoutede labonnefoi desdonneursd’ordre.¦

OndineDelaunay

Notes

Ratio moyen Pré-réforme Post-réforme

Durée de la relation

2-5 ans 1,4 1,1

5-10ans 1 0,8

>10 ans 0,7 0,6

Total 1 0,8
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